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Objet : Versement de la part modulable de la prime REP+ 

 

 

Monsieur le Secrétaire Général de l’académie Aix-Marseille, 

 

 

En février 2022, tous les enseignants exerçants en REP+ auraient dû percevoir pour la première 

fois la part modulable de la prime REP+. 

 

En réalité dans le 1er degré, elle n’a été versée qu’aux enseignants dont l’école de rattachement est 

labellisée « Réseau d’Éducation Prioritaire renforcée ».  

Or la prime REP+, y compris sa part modulable, doit être fonction de l’exercice effectif en REP+. 

Cela pose problème pour tous ceux affectés sur des postes itinérants : titulaires de secteur, 

remplaçants, enseignants en UPE2A… 

 

Suite à l’alerte du SE-Unsa 13, Monsieur Lassalle, Secrétaire générale des Bouches-du-Rhône de 

l’époque, avait reconnu cette erreur et s’était engagé à la faire corriger afin que le Décret n° 2015-

1087 du 28 août 2015 soit respecté. 

 

Par ailleurs, dans la rubrique « info-paye » de mai 2022 sur le site de la DSDEN 13, il était 

mentionné la possibilité de faire un recours auprès du service paye du rectorat. Nous avons incité 

les enseignants concernés à le faire.  

Mais aujourd’hui encore, certains enseignants éligibles à la prime REP+ n’ont toujours pas perçu 

la part modulable. 

 

Dans le respect des textes, le SE-Unsa demande que la part modulable soit versée à l’ensemble des 

enseignants bénéficiaires au prorata de leur exercice en REP+ et au même taux que leurs collègues 

des écoles où ils ont exercé, qu’ils aient fait ou non cette démarche de recours. 
 

Par ailleurs, dans un souci de transparence, nous vous demandons de bien vouloir nous adresser 

la liste des écoles REP+ de l’académie Aix-Marseille avec le montant de la part modulable attribué 

à chacune d’elles. 
 

Rectorat Aix-Marseille 

À l’attention de Monsieur le Secrétaire 

Général 

Place Lucien Paye 

13100 Aix-en-Provence 

mailto:13@se-unsa.org


SE-Unsa 13 - 14 rue Astouin – 13002 Marseille 

04 91 61 46 90 – 13@se-unsa.org 

Enfin, pourriez-vous nous dire comment sera-t-elle versée pour l’année 2022/2023 aux 

enseignants qui ne font pas 100% de leur service en REP+ (remplaçants, titulaires de secteur, 

enseignants en UPE2A…) ? 

 

Recevez, Monsieur le Secrétaire général, mes sincères salutations. 

 

 

Franck DELETRAZ 

Secrétaire départemental 
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